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Résumé: 
Les élus représentant Grand Besançon Métropole au conseil d'administration de la SPL Agence 
Economique Régionale Bourgogne Franche-Comté sont tenus, en respect des dispositions 
réglementaires, de présenter un rapport annuel devant le conseil communautaire. 
Au 31 décembre 2018, GBM détient 1 action au capital de la SPL AER. 
L'actionnaire majoritaire est la Région avec 75% du capital. 
L'AER a pour objet le maintien, le développement et l'accompagnement de projets à vocation 
économi ue, et la romotion du territoire à l'échelle de la Grande Ré ion. 

1. Contexte 

L'article L.1524-5 (14ème alinéa) du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les 
organes délibérants des collectivités locales actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est 
soumis par leurs représentants aux conseils d'administration des Sociétés Publiques Locales. 

La SPL AER est issue de la fusion en 2017 entre l'ARD et l'ARDIE. 
Grand Besançon Métropole détient une action (soit 0.5% du capital) de la SPL. 

Il. Synthèse de l'activité 

A/ Activité opérationnelle 

L'AER a pour objet d'accompagner le maintien, le développement économique et l'attractivité du 
territoire Bourgogne Franche-Comté, et d'en assurer la promotion économique. 
L'année 2018 est la première année complète d'activité de la SPL. Les données chiffrées et d'activité 
ne sont donc pas comparables entre 2017 et 2018. 

L'activité se décline sur quatre axes : 
accompagner les entreprises et les territoires, via l'ingénierie de projets d'entreprises (250 
projets en portefeuille dont une majorité de création d'entreprise, 700 emplois créés ou 
maintenus), le développement économique de proximité (400 rendez-vous d'entreprises et 
260 rencontres de partenaires), les missions de prospection (28 en France et 17 à l'étranger 
en 2018, notamment dans le cadre de Micronora et du Femto), les partenariats (par exemple 
avec Business France), 
appuyer les stratégies de développement économique du territoire par l'intelligence 
économique: observatoire régional (400 indicateurs socio-économiques), base de données 
sur le foncier et l'immobilier d'entreprises, veille économique (250 groupes suivis, soit 500 
établissements), études sectorielles, 
soutenir et développer l'innovation et l'éco-innovation, par des actions en faveur des 
entreprises ( « le mois de l'innovation » avec 1700 participants et 242 partenaires sur 8 
départements), la promotion des relations école/entreprise ou étudiants/laboratoires de 
recherche, la participation à des réseaux structurants, l'attribution d'aides via le dispositif 
« presta'inno » (77 aides attribuées pour 480 K€), l'animation de réseaux (ex: réseau des 
pépinières), la sensibilisation des acteurs territoriaux et des entreprises à l'éco-conception (97 
visites d'entreprises, 5 dossiers ADEME, appels à projet , concours trophées éco-innovez, 
notamment au Femto-St), le conseil aux entreprises en matière de propriété intellectuelle, 
promouvoir l'attractivité économique du territoire : brochures, supports digitaux, réseaux 
sociaux, diffusion d'information (newsletters), participation à des salons (25 salons en France 
et à !'Etranger en 2018), des colloques, des conventions d'affaires. 
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En 2018, Grand Besançon Métropole a participé au SIMI (Salon de l'immobilier d'Entreprises) avec 
l'AER dans le cadre d'un stand régional collectif. Plusieurs chargés de projets de l'AER collaborent 
avec GBM sur le suivi des entreprises et des dossiers de demande d'aide. 

B/ Chiffres d'affaires 

La SPL AER a réalisé un chiffre d'affaires de 4 200 K€ en 2018, essentiellement via la signature de 
marchés de prestation avec la Région. 

C/ Moyens humains 

L'AER dispose d'une équipe opérationnelle de 40 personnes. 

D/ Dividendes mis en paiement 

Il n'a pas été procédé à une distribution de dividendes. 

Ill. Vie sociale 

A/ Actionnariat 

La SPL AER a connu, comme annoncé fin 2017, une forte évolution de son actionnariat en 2018. 
Le capital social est passé de 250 K€ à 1 000 K€, la Région ayant transformé une avance en compte 
courant de 750 K€ en capital (AGE 26/09/2018). 
Par ailleurs, la Région a procédé à la cession de parts à d'autres collectivités, portant le nombre 
d'actionnaires de 11 à 51. Le nombre de sièges au conseil d'administration a été porté à 18. 
La Région Bourgogne Franche-Comté détient 75% du capital et 11 sièges au conseil d'administration. 
Les 50 EPCI actionnaires (avec 1 action chacun soit 0.5% du capital) sont regroupés au sein d'une 
assemblée spéciale et disposent de 7 sièges d'administrateurs. 
Une fiche signalétique est jointe en annexe. 

B/ Les participations financières 

L'AER possède (par voie d'acquisition) une action de chacun des groupes cotés en Bourse ayant une 
filiale en Bourgogne Franche-Comté, ce qui lui permet d'accéder aux instances de ces groupes et de 
veiller sur l'emploi à l'échelon régional. 
Une centaine d'actions dans 54 sociétés différentes sont ainsi détenues, pour un montant global 
de 16 K€ au bilan. 

C/ Instances décisionnaires 

En 2018, la gouvernance de l'AER s'est organisée autour de : 
3 comités de contrôle analogue, 
4 assemblées spéciales, 
4 conseils d'administration, 
1 assemblées générales ordinaires, 
1 assemblée générale extraordinaire. 

Ces réunions ont permis de déterminer les orientations de l'activité et de veiller à leur mise en œuvre, 
d'ouvrir l'actionnariat et d'asseoir la gouvernance, de veiller au respect du « in house » spécifique aux 
SPL. 

IV. Situation financière 

A/ Etats financiers 

Une synthèse des états financiers (bilan et compte de résultat) 2018 est jointe en annexe. 
Le total du bilan s'élève à 5 584 K€ 
Le résultat net 2018 est un bénéfice de 216 193 € 
Le commissaire aux comptes certifie les états financiers 2018 sans réserve. 
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La situation financière de la SPL AER est saine et les ratios financiers sont satisfaisants pour une 
première année complète d'activité et compte tenu des conséquences financières de la fusion. 

8/ Bilan 

L'augmentation de capital ( + 750 K€) a permis de renforcer la structure financière de la SPL. 
La structure du bilan de la SPL est fortement dépendante des flux financiers avec la Région 
Bourgogne Franche-Comté, principale commanditaire. Ainsi, la Région représente 58% des dettes et 
la quasi-totalité des créances. Par ailleurs, depuis 2017, la Région a accordé une avance en compte 
courant d'associé de 250 K€. 

Cl Résultat 

Le total des produits s'élève à 4 143 K€, le total des charges à 3 927K€, ce qui aboutit à un bénéfice 
net de 216 K€ après impôts. 
Le chiffre d'affaires représente la quasi-totalité des produits. 

En lien direct avec l'activité, le principal poste des charges est la masse salariale, soit 2092 K€ (54% 
du total). Cependant, pour mener à bien son activité, la SPL AER a également recours à des 
prestataires extérieurs, et organise ou participe à différentes manifestations, d'où un important volume 
de charges externes (1 441 K€ en 2018 soit 37% de ses charges). 

D/ Contrôles mis en œuvre en 2018 

Grand Besançon Métropole réalise un suivi régulier de la SPL notamment via le contrôle analogue et 
la participation aux instances de gouvernance. 

V. Liens avec Grand Besançon Métropole 

Grand Besançon Métropole a participé au SIMI (Salon de l'immobilier d'entreprises) avec l'AER sur un 
stand collectif, pour un coût 22 K€ TTC. 

En 2018, le Conseil Communautaire a été sollicité sur l'augmentation de capital, et sur le rapport des 
élus administrateurs au titre de 2017. 
Le rapport spécial du commissaire aux comptes ne mentionne aucune convention règlementée liant 
Grand Besançon Métropole et la SPL AER Bourgogne Franche-Comté. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le rapport présenté 
par l'élu représentant Grand Besançon Métropole au conseil d'administration de la SPL 
Agence Economique Régionale de Bourgogne-Franche-Comté au titr.e de l'année 2018. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 103 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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